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N° d’arrêté Date Objet de l’arrêté Page  
 

PREFECTURE DE L’YONNE 
 

Mission d’appui au pilotage 

PREF/MAP/2016/053 07/10/2016 

Arrêté donnant délégation de signature à Monsieur Jean 
RIBEIL, directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Bourgogne, au titre des attributions et compétences 
du préfet de département 
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PREF/MAP/2016/054 07/10/2016 
ARRETE du donnant délégation de signature au lieutenant-
colonel Jérôme COSTE, directeur départemental des 
services d'incendie et de secours de l'Yonne 
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 03/10/2016 Délégation de signature – mise en recouvrement Sens 10 
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ARRETE N° PREF/MAP/2016/054 du 7 octobre 2016 
donnant délégation de signature au lieutenant-colon el Jérôme COSTE, 

directeur départemental des services d'incendie et de secours de l'Yonne  
 
Article 1er : Délégation est donnée à M. le lieutenant-colonel Jérôme COSTE, directeur départemental 
des services d'incendie et de secours à l’effet de signer tous actes, pièces, lettres et documents 
relevant des attributions du représentant de l’Etat dans le département, relatifs à la gestion des 
services d’incendie et de secours de l’Yonne, à l’exception des arrêtés. 
La présente délégation s’exercera, notamment, dans les domaines suivants : 

• la mise en œuvre des moyens relevant des services d’incendie et de secours de l’Yonne, 
notamment la direction opérationnelle du corps départemental des sapeurs-pompiers ; 

• les actions de prévention et de prévision relevant du SDIS ; 
• le contrôle et la coordination de l’ensemble des corps communaux et intercommunaux ; 
• la formation des personnels, y compris la signature des diplômes et brevets ; 
• les instructions à caractère technique concernant le fonctionnement des corps de sapeurs-

pompiers ; 
• les convocations et les ordres de mission aux manifestations, formations, examens et 

concours des sapeurs-pompiers ; 
• les réquisitions de matériel et de passage, en faveur des corps de sapeurs-pompiers et de la 

direction départementale des services d'incendie et de secours. 
Article 2 : En application de l’article 44 du décret n°2004- 374 du 29 avril 2004 modifié, le directeur du 
service départemental des services d’incendie et de secours de l’Yonne pourra donner délégation aux 
agents placés sous son autorité afin de signer les actes relatifs aux affaires pour lesquelles il a lui-
même reçu délégation. Copie de cette décision me sera adressée pour publication au recueil des 
actes administratifs de la préfecture. 
 

Le préfet 
Jean-Christophe MORAUD 

 
La secrétaire générale de la préfecture de l’Yonne et le lieutenant-colonel, directeur départemental 
des services d'incendie et de secours de l'Yonne sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Yonne et au recueil des actes 
administratifs du SDIS de l’Yonne, et dont une copie sera remise à l’intéressé. 
Délais et voies de recours – le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois à compter de sa notification ou de 
sa publication. 
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